
LE SIOM 

 

LES DATES-CLES :  

1959 : Création du Syndicat 

1972 : Construction de l’usine d’incinération de Villejust / mise en service du four n°1 

1984 : Mise en service du four n°2 avec récupération de chaleur 

Janv. 2003 : Le SIOM devient un syndicat « mixte » avec l’adhésion de la Communauté 

d’Agglomération du Plateau de Saclay (CAPS) 

2000-2004 : Mise en place de la collecte sélective (installation des conteneurs) 

2005 : Nouveaux statuts pérennisant la vente de chaleur au secteur privé 

2006–2007 : Travaux de VRD (Voirie Réseaux Divers) sur le site de Villejust, de la 

déchèterie et travaux sur les oxydes d’azotes (Nox)   

Mai 2007 : Ouverture de la déchèterie de Villejust 

Janvier 2008 : Adhésion de la commune de Champlan 

2008 : Adoption du plan de prévention des déchets (2008-2012) 

Sept. 2009 : Le SIOM fête ses 50 ans 

Oct. 2009 : Obtention de la certification ISO 14 001 

2010 : Baisse du produit fiscal de 4,6% (1 M€) 

Janv. 2010 : La déchèterie de Villejust devient une ressourcerie 

Sept. 2010 : Organisation du 1er vide-grenier sur le site du SIOM 

Déc. 2010 : Obtention des Labels QualiTri, QualiPlus et du Trophée Eco-Emballages 

2011 : Le SIOM dispose de la première flotte de véhicules hybrides (motorisation GNV et 

bennes électriques) 

2011 : Lancement d’un marché de conception réalisation, relatif à l’optimisation énergétique 

de l’usine d’incinération. 

Nov. 2011 : Signature avec l’ADEME de l’accord-cadre du programme local de prévention 

des déchets (2012-2016) 

Juin 2012 : lancement des travaux d’optimisation énergétique de l’usine d’incinération du 

SIOM 

La mission première du SIOM est la collecte des déchets des ménages. 

La collecte en porte à porte consiste à récupérer les déchets directement au domicile des 

habitants. 

Cette collecte concerne exclusivement les déchets ménagers (bac grenat), les déchets 

recyclables (bac jaune), les déchets végétaux (sacs en papier) et les encombrants. 

 


